
Le casse-tÃªte caspien

Description

Depuis le milieu des annÃ©es 1990, divers articles tant dans la presse franÃ§aise que post-
soviÃ©tique dÃ©crivent la situation du bassin caspien comme une source potentielle de 
conflits en raison, notamment, du non-rÃ¨glement du statut juridique de la mer Caspienne.

Jusqu’Ã  prÃ©sent aucun conflit n’a Ã©clatÃ©, mis Ã  part un
incident entre l’AzerbaÃ¯djan et l’Iran durant l’Ã©tÃ© 2001… Y a-t-
il donc une rÃ©elle urgence Ã  rÃ©gler ce diffÃ©rend juridique?
Quels sont les moyens de contournement de la questionÂ ?

Une telle ambiguÃ¯tÃ© du statut juridique de la mer serait, selon
certains, un obstacle Ã  l’exploitation des ressources naturelles de
la Caspienne et au dÃ©veloppement Ã©conomique des Ã?tats
riverains. Pourtant, la situation perdure depuis bientÃ´t 20 ans. Les
nÃ©gociations portant sur une convention rÃ©glant le statut
juridique de la Caspienne n’ont Ã©tÃ© entamÃ©es qu’Ã  la fin des
annÃ©es 1990. La mise en place des instances chargÃ©es de
rÃ©gler la question est donc rÃ©cente mais Ã©galement lente.
Ainsi, le premier sommet des cinq pays riverains ne s’est tenu
qu’en 2002 et le deuxiÃ¨me en 2007, alors qu’il avait Ã©tÃ©
prÃ©vu que ces rÃ©unions se tiendraient sur une base annuelle.

Des positions fluctuantes et contradictoires

Au cours des vingt derniÃ¨res annÃ©es, les positions de certains des pays riverains ont Ã©voluÃ© en
fonction de leurs intÃ©rÃªts; les relater dans leur intÃ©gralitÃ© relÃ¨ve de la gageure. Un petit rappel
est cependant nÃ©cessaire.

Juste aprÃ¨s la disparition de l’URSS, le ministÃ¨re russe de lâ??Ã?nergie et son ComitÃ© dâ??Ã?tat
de la GÃ©ologie et des ressources du sous-sol fait parvenir Ã  tous les pays riverains un document,
dans lequel la Russie propose que chacun prÃ©serve une zone de 12 miles et considÃ¨re l’espace
maritime au-delÃ  de cette zone comme une propriÃ©tÃ© commune.

Lâ??AzerbaÃ¯djan, le premier, repousse cette proposition. Arguant du fait que les TraitÃ©s de 1921 et
1940 n’avaient rien prÃ©vu concernant les partages des ressources naturelles, il dÃ©clare que le
statut proposÃ© est dÃ©faillant. Bakou propose Ã  la place un partage selon une ligne mÃ©diane,
basÃ©e sur des points Ã©quidistants du littoral.

Lors de la premiÃ¨re rÃ©union des ministres des Affaires Ã©trangÃ¨res des cinq Ã?tats riverains, qui
se tient Ã  Achgabat les 11 et 12 novembre 1996 dans lâ??objectif de dÃ©finir le statut juridique de la
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mer Caspienne, la Russie, lâ??Iran et le TurkmÃ©nistan acceptent le principe dâ??application de
zones Ã©conomiques exclusives dans une limite de 45 miles.

Le 6 juillet 1998, la Russie signe un accord bilatÃ©ral avec le Kazakhstan pour le partage de la partie
septentrionale de la mer, afin de dÃ©finir leurs droits respectifs concernant l’utilisation du sous-sol.
Des protocoles seront signÃ©s aprÃ¨s la dÃ©couverte de champs d’hydrocarbures sur les frontiÃ¨res,
comme celui de Khvalinskoe en 2002.

Les difficiles relations turkmÃ©no-azerbaÃ¯djanaises

Le dÃ©funt prÃ©sident turkmÃ¨ne S.Â Niazov s’estimait liÃ© Ã  l’Iran par les traitÃ©s de 1921 et de
1940, puisqu’il considÃ©rait son pays comme un Ã?tat successeur de l’URSS. Ce qui n’est le cas ni
de l’AzerbaÃ¯djan, ni du Kazakhstan, qui rejettent tous deux la validitÃ© de ces traitÃ©s. Pourtant, en
signant la dÃ©claration des Ã?tats issus de l’URSS du 21 dÃ©cembre 1991, ils ont tous deux affirmÃ©
qu’ils assumeraient leurs responsabilitÃ©s liÃ©es aux traitÃ©s de l’ex-URSS.

Tout en acceptant donc le rÃ©gime Ã©laborÃ© par les deux traitÃ©s de 1921 et 1940, le
TurkmÃ©nistan se rÃ©fÃ¨re Ã  la Caspienne comme Ã  une mer et donc comme Ã  un objet de la
Convention onusienne sur le droit de la mer de 1982. Au cours de la seconde moitiÃ© des annÃ©es
1990, la position de ce pays sâ??est rapprochÃ©e de celle de l’Iran et de la Russie et sâ??est
Ã©loignÃ©e de celle de lâ??AzerbaÃ¯djan.

A lâ??instar de lâ??Iran, le TurkmÃ©nistan conteste Ã  lâ??AzerbaÃ¯djan ses zones de prospection
offshore, notamment gaziÃ¨res, autour des champs de Tchirag et Serdar (ou Kiapaz) dont les
rÃ©serves sont estimÃ©es Ã  670 millions de tonnes de pÃ©trole. Selon un commentateur russe[1],
personne ne douterait qu’ils appartiennent Ã  l’AzerbaÃ¯djan, la preuve en Ã©tant les contrats signÃ©s
en 1996 avec Bakou par ExxonMobil, Statoil et BP.

L’arrivÃ©e au pouvoir de Gourbangouly Berdymoukhammedov Ã  la tÃªte de lâ??Etat turkmÃ¨ne
permet un rÃ©chauffement avec l’AzerbaÃ¯djan, les deux pays sâ??accordant pour poursuivre les
nÃ©gociations bilatÃ©rales entamÃ©es par son prÃ©dÃ©cesseur. Lors du sommet de TÃ©hÃ©ran de
2007, G.Â Berdymoukhamedov se prononce dâ??ailleurs pour un renforcement des liens avec
l’AzerbaÃ¯djan et la Russie. Un rÃ©chauffement des relations turkmÃ©no-azerbaidjanaises se produit
ainsi dÃ©but 2008, et l’AzerbaÃ¯djan annonce une convergence de ses positions avec celles du
TurkmÃ©nistan. Suite Ã  la premiÃ¨re rÃ©union intergouvernementale turkmÃ©no-azerbaidjanaise Ã 
Achgabat, le 17 janvier 2008, l’AzerbaÃ¯djan propose au TurkmÃ©nistan une exploitation commune du
gisement Serdar / Kiapaz. Mais, en 2009, le TurkmÃ©nistan menace, brusquement et Ã  la surprise
gÃ©nÃ©rale, de s’adresser Ã  une instance d’arbitrage internationalÂ (cf. lâ??article : TurkmÃ©nistan 
contre AzerbaÃ¯djan: les implications politiques et juridiques du diffÃ©rend autour des gisements de la 
mer Caspienne).

A parts Ã©gales, sinon rien

Quant au contentieux frontalier entre l’Iran et l’AzerbaÃ¯djan, il porte sur les champs d’Araz, Charg et
Alov. Les droits dâ??exploitation pour ce dernier ont Ã©tÃ© concÃ©dÃ©s en aoÃ»t 1998 par
lâ??AzerbaÃ¯djan Ã  un consortium international dirigÃ© par British Petroleum. Ces gisements sont
situÃ©s Ã  50-80 km de la ligne Astar-Gasanguli qui Ã©tait la frontiÃ¨re entre l’URSS et l’Iran. C’est
prÃ©cisÃ©ment lÃ  que se produit un incident en juillet 2001: un navire de guerre iranien et deux
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avions de chasse menacent un bateau de prospection pÃ©troliÃ¨re, affrÃ©tÃ© par British Petroleum.
Le navire est sommÃ© de se retirer des eaux territoriales iraniennes et regagne Bakou.

Lors du sommet de TÃ©hÃ©ran de 2007, la position iranienne ne change pas. Le pouvoir iranien
continue de refuser les conditions proposÃ©es par la Russie (qui rÃ©duiraient sa part Ã  13%),
promeut toujours l’idÃ©e d’un partage de la mer en parts Ã©gales et estime qu’aucune exploitation ne
doit avoir lieu en mer sans l’accord des pays riverains. Il s’oppose Ã  la construction du tube
Transcaspien. En 2009, il revendique la possession de 46 gisements pÃ©troliers, dont 8 sont prÃªts Ã 
Ãªtre exploitÃ©s.

L’accord tripartite de 2003

Une sÃ©rie de quatre accords conclus par l’AzerbaÃ¯djan, le Kazakhstan et la Russie entre 2001 et
2003 permet d’aboutir Ã  un rÃ¨glement de la question du partage de la zone septentrionale de la mer.
Les trois premiers sont des accords bilatÃ©raux, le dernier est tripartite.

Le premier est conclu le 29 novembre 2001 entre l’AzerbaÃ¯djan et le Kazakhstan. Le 13 mai 2002, le
Kazakhstan et la FÃ©dÃ©ration de Russie fixent une frontiÃ¨re du fond marin dans la partie nord de la
Caspienne entre les deux pays. Ils conviennent de se partager, selon le principe de la paritÃ©,
lâ??exploitation des trois gisements dâ??hydrocarbures (Kurmangazy, Tsentralnoe et Khvalinskoe),
qui sâ??Ã©tendent de part et dâ??autre de la ligne.

Le 23 septembre 2002, enfin, l’AzerbaÃ¯djan et la Russie signent Ã  Moscou un accord selon lequel
les ressources naturelles des fonds marins seront rÃ©parties en sâ??appuyant sur les principes
reconnus par le droit international. Lâ??Iran sâ??oppose immÃ©diatement Ã  cet accord quâ??il juge
non valable.

C’est donc aprÃ¨s bien des rÃ©unions entre responsables politiques depuis le milieu des annÃ©es
1990 que le partage de la mer est effectif dans la zone septentrionale avec l’accord, signÃ© le 14 mai
2003, entre la Russie, lâ??AzerbaÃ¯djan et le Kazakhstan. Selon cet accord, 27Â % des eaux
appartiennent au Kazakhstan, 19Â % Ã  la Russie, 18Â % Ã  lâ??AzerbaÃ¯djan. Deux problÃ¨mes
restent donc Ã  rÃ©gler: la position de l’Iran, et celles du TurkmÃ©nistan et de l’AzerbaÃ¯djan quant au
partage des trois champs (Azeri/OmarÂ ; Osman/Tchirag; Kiapaz/Serdar) qui se trouvent sur la zone
litigieuse.

Contournement de l’obstacle

Selon de nombreux observateurs, le rÃ¨glement du statut pourrait faire avancer le dossier du tube
Transcaspien devant alimenter en partie le tube Nabucco en gaz turkmÃ¨ne. Point Ã©pineux et difficile
Ã  rÃ©gler en totalitÃ©, il est posÃ© comme condition prÃ©alable Ã  plusieurs projets. Cette question
se trouve ainsi instrumentalisÃ©e et entre dans la stratÃ©gie d’obstruction de la Russie, qui ne se
rÃ©jouirait guÃ¨re de voir l’accÃ¨s aux ressources en hydrocarbures facilitÃ© pour les compagnies
occidentales.

Or, cette stratÃ©gie peut Ãªtre contournÃ©e relativement facilement et rapidement. Des flottes de
tankers commencent Ã  Ãªtre constituÃ©es par les pays exportateurs afin de palier lâ??absence de
tubes sous-marins et aussi de suivre le rythme de production des hydrocarbures, qui serait supÃ©rieur
aux capacitÃ©s d’Ã©vacuation actuelles. Le Kazakhstan, le TurkmÃ©nistan et l’Iran crÃ©ent leur
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propre flotte de tankers et dÃ©veloppent leurs infrastructures portuaires (Aktau et Kurik pour le
Kazakhstan, Turkmenbashi pour le TurkmÃ©nistan, Bakou en AzerbaÃ¯djan). La compagnie maritime
azerbaÃ¯djanaise Kaspar renouvelle sa flotte pour tenter de maintenir son quasi monopole de
transporteur de cargaisons pÃ©troliÃ¨res sur la Caspienne. C’est ainsi que le trafic de tankers sur la
Caspienne augmente du nord de la mer vers le port iranien de Neka, entre Aktau (Kazakhstan) et
Bakou (AzerbaÃ¯djan) et aussi entre Aktau, Turkmenbashi (TurkmÃ©nistan) et Makhatchkala (Russie).

Outre le volet juridique, finalement sans vÃ©ritable objet, les problÃ¨mes Ã©cologiques semblent Ãªtre
Ã©galement instrumentalisÃ©s par l’Iran et la Russie qui s’opposent aux projets du tube
Transcaspien, officiellement en raison des risques de pollution dâ??un Ã©cosystÃ¨me fragile.

L’Ã©ventuelle Â«Â dangerositÃ©Â Â» duÂ statu quoÂ actuel renvoie de fait Ã  l’Iran, qui s’oppose au
rÃ¨glement du statut, pourtant en bonne voie. Les intÃ©rÃªts irano-russes convergeront tant qu’il y
aura des sanctions internationales contre l’Iran. Mais, Ã  supposer que ces derniÃ¨res soient levÃ©es,
l’Iran pourrait alors trouver quelque intÃ©rÃªt Ã  intensifier sa coopÃ©ration avec le TurkmÃ©nistan.

[1]Â NezavissimaÃ¯a Gazeta, 27 octobre 2009.
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Vignette : vue satÃ©llitaire de la mer caspienne (photo libre de droits, attribution non requise).
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